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​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ Paris le 6 janvier 2026, 

 
​ ​ ​ ​ ​ ​ Monsieur Jean-Pierre Farandou,  

Ministre du travail et des solidarités ​
14, avenue Duquesne 

75007 Paris 
 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ Monsieur David Amiel  

Ministre de la Fonction publique et de la réforme de l’Etat  
139 rue de Bercy 75012 – PARIS  

 
Messieurs les ministres,  
 
Les circonstances météorologiques exceptionnelles neige et verglas que nous connaissons actuellement 
entraînent de nombreuses perturbations sur les routes et des risques d’accident particulièrement accrus. ​
Dans plusieurs départements et régions, il a été demandé notamment par les préfets ainsi que par le 
ministre des transports, à la population, de ne pas circuler pour éviter les mises en danger notamment sur 
les routes et assurer la sécurité de toutes et tous.  
 
L’Union syndicale Solidaires vous demande que des instructions et consignes puissent être données à 
l’ensemble des employeurs publics et privés afin que les travailleuses et travailleurs et les agentes et 
agents publics qui auraient été empêché·es de venir travailler ne soient pas pénalisé·es y compris en 
termes de rémunération.  
Ces mesures doivent également couvrir les salarié·es du public et du privé qui ont dû garder leurs 
enfants à leur domicile pour les mêmes raisons. ​
La sécurité de toutes et tous doit rester une priorité. ​
​
Veuillez agréer, Messieurs les Ministres, l’expression de notre parfaite considération.  
 
Pour l’Union syndicale Solidaires et Solidaires Fonction publique,  
 
Murielle Guilbert et Julie Ferrua ​​ ​ ​ ​ ​ ​ Gaëlle Martinez 
Co-déléguées de l’union Syndicale Solidaires ​ ​ ​ Déléguée générale Solidaires FP
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